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 Document à transmettre à l’ODG : 

Association de défense et de 
promotion du Pérail  

36, avenue de la République  
BP  40 348 

12 103 Millau cedex 
contact@perail.fr 

Date de réception par l’ODG :  

Le cahier des charges et le plan de contrôle sont disponible sur le site de l’INAO :   https://www.inao.gouv.fr/ 

 

DOCUMENT D’IDENTIFICATION 
 

I-RENSEIGNEMENTS SUR L’OPERATEUR 

     I-1 Identité de l’opérateur 

Nom de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° Siret : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Raison sociale de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Code Postal : ………………………………… Ville : …………………………………………………………………………………………… 
 
Tél fixe : …………………………………………………… Tél portable : …………………………………………………………….……… 
 
E-mail de l’entreprise : …………………………………………………………................................................................... 

 

I-2 Contacts chez l’opérateur  
(Indiquer les fonctions et noms des responsables de l’entreprise susceptible d’être contacté par les organismes de contrôle) 

Nom Prénom Fonction Téléphone E-mail 
     

     

     

 
  

IGP Pérail 
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I-3 Activité(s) de l’opérateur :  

Producteur de lait de brebis 
Producteur Fermier* 
Collecteur 
Fabricant-affineur  

 Fabricant laitier   

 Fabricant coopératif 

 Fabricant artisanal      
*le producteur fermier doit répondre aux exigences de la production de lait, de la fabrication et de l’affinage du fromage. 

Ainsi, si la case « producteur fermier » est cochée, les rubriques « producteur de lait » et « fabricant-affineur » de la partie 

« Description de l’outil de production » doivent être renseignées.  

 

II- DESCRIPTION DE L’OUTIL DE PRODUCTION 
II-1 Producteur de lait de brebis (y compris producteur fermier) 

Contacts complémentaires (Indiquer les fonctions et noms du personnel susceptible d’être contacté par les organismes de contrôle) 

Nom Prénom Fonction Téléphone E-mail 

     

     
     

     
     

 Race du troupeau laitier 
 Race des brebis et des agnelles de renouvellement : ……………………………………………… 

 Race des béliers utilisés pour le renouvellement du troupeau laitier : ……………………...  

 

 Identification des surfaces 
 SAU de l’exploitation, avec les parcours, dans l’aire géographique : ……………………Ha 

 Autres surfaces ; Si oui : ……………………Ha 

Cf. carte de l’aire géographique : www.perail.fr 

IGP Pérail 

http://www.perail.fr/
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 Identification du troupeau ovin lait 
 Numéro de cheptel (N°EDE) :…………………………………………………………………………. 

 Effectif du troupeau laitier (nombre de brebis laitières, agnelles de renouvellement et 

béliers) présent sur l’exploitation au moment du premier agnelage intervenant après le 

premier septembre : …………………………………………………………………………………  

 

 Localisation de l’installation de traite 
 Adresse de l’installation de traite : …………………………………………………………………. 

 Altitude de l’installation de traite : …………………………………………………………………. 

 

 

II-2 Fabricant-affineur (y compris producteur fermier) 

 
 

Contacts complémentaires (Indiquer les fonctions et noms du personnel susceptible d’être contacté par les organismes de contrôle) 

 

Nom Prénom Fonction Téléphone E-mail 
     

     
     

     
 

 
 

 Présence d’un dispositif de filtration et/ou de concentration du lait sur le site de fabrication 

(y compris écrémeuse) :                                                      

 

                                                                                                   Oui           Non 

Si oui, une description complète de la ligne de traitement du lait destinée à la fabrication du « Pérail », 

présentant les installations utilisées pour la réception, le stockage, le transport et le traitement du lait depuis le 

premier dépotage jusqu’à l’emprésurage, est à joindre avec ce document d’identification. Elle sera mise à 

disposition des services de contrôle. cf : Chapitre 4.4 du cahier des charges. 

 

 Traitements du lait pour la fabrication du Pérail IGP (cocher la ou les cases concernées) : 

 

Lait cru                  Lait thermisé             Lait pasteurisé 

 

 

 

 Pour les producteurs fermiers : le lait produit est-il entièrement utilisé pour la fabrication 

du fromage Pérail et d’autres produits?           

 

                                                                                               Oui             Non                 
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III- ENGAGEMENTS DE L’OPERATEUR 
 
Je m’engage à : 

 Respecter les conditions de production et à fournir les documents déclaratifs définis par le 

cahier des charges, 

 Réaliser les autocontrôles et me soumettre aux contrôles prévus par le plan de contrôle, 

 Supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés, 

 Accepter de figurer sur la liste des opérateurs habilités, 

 Informer l’Association de défense et de promotion du Pérail, reconnue en tant qu’organisme 

de défense et de gestion (ODG) pour l’Indication Géographique Protégée « Pérail », de toute 

modification me concernant ou affectant les outils de production. Cette information est 

transmise immédiatement à l’organisme de contrôle agréé. 

Je prends acte que la présente déclaration vaut acceptation : 

 De figurer sur la liste des opérateurs habilités, 

 De la communication de données nominatives me concernant à l’Association de défense et de 

promotion du Pérail, à l’organisme de contrôle agréé et à l’INAO. 

 

Je certifie que mon document d’identification comporte___pages (annexes comprises). 

Nom du/des responsable(s) de l’entreprise ou de son représentant : 

Date : 

Signature(s) :                                                  Cachet(s) éventuel(s) de l’entreprise :                                                 

IGP Pérail 


